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1 Historiques des procédures 

d’urbanisme 
 

Élaboration du PLU approuvée par DCM du : 19 octobre 2017 

Recours gracieux du Préfet en date du : 13 décembre 2017 

Réponse de la mairie au recours gracieux en date du : 30 janvier 2018 

Arrêté municipal prescrivant la modification simplifiée : 13 février 2018 

DCM d’approbation 15 mai 2018 
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2 Objectifs et choix de la procédure 
 

Objectifs : Il est procédé à la modification n°1, par voie simplifiée, du Plan Local de l’Urbanisme 

approuvé par délibération du Conseil Municipal du 19 octobre 2017. 

La procédure de modification simplifiée a pour objet d’apporter des corrections mineures au dossier 

de PLU en vigueur suite au recours gracieux du Préfet du 13 décembre 2017 et de corriger des erreurs 

matérielles, concernant les points précisés ci-après : 

 

 Corriger la page 154 du règlement (document n°4.1.1 du PLU) en mentionnant la bonne 

surface de 14 600 m² autorisée pour le STECAL Nt1. 

 Corriger la page 151 de l’article 2 du règlement du STECAL Nt en remplaçant 10 mètres par 30 

mètres (document 4.1.1 du PLU). 

 Corriger la page 5 du règlement (document 4.1.1 du PLU) en supprimant le paragraphe « 

L’emprise de la construction sur la partie inondable du terrain support du projet, ne doit pas 

être supérieure à 30% de cette surface inondable » puisque les articles 4 et 9 des zones 

urbaines règlementent par ailleurs l’emprise au sol et le coefficient de jardin, et que l’article 4 

des zones urbaines imposent la prise en compte de la MISEN et du SDEP. 

 Corriger une erreur d’impression du règlement (document 4.1.1 du PLU) en rajoutant le 

schéma manquant aux articles10 de chaque zone. 

 Corriger la page 2 de la liste des emplacements réservés (document 4.1.3 du PLU) en 

mentionnant la bonne dénomination d’une voie. 

 Corriger la page 95 de la liste du patrimoine (document n°4.1.5 du PLU) en rajoutant le 

changement de destination autorisée pour la Bastide de Berger. 

 Corriger la page 118 des annexes générales du PLU (document n°5 du PLU) en reprenant 

l’enveloppe constructible du PLU approuvé. 

 Corriger la page 121 des annexes générales du PLU (document n°5 du PLU) en précisant la 

surface imperméabilisée à 100l/m², conformément à la doctrine MISEN. 

 

Choix de la procédure : Cette procédure s’effectue conformément aux dispositions du code de 

l’urbanisme et en particulier ses articles L153-45 à L153-48, dans la mesure où les objectifs poursuivis : 

 ne majorent pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

 ne diminuent pas les possibilités de construire ; 

 ne réduisent pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

 n’entrent pas dans le champ d’application de l'article L131-9 du code de l’urbanisme ;  

 n’entrent pas dans le champ d’application de l'article L151-28 du code de l’urbanisme ; 

 a pour objet de rectifier une erreur matérielle. 
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3 Modification du règlement - document 

n° 4-1-1 
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3.1 Modification de la page 154 
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PAGE 154 DU REGLEMENT APPROUVE : 
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PAGE 154 DU REGLEMENT MODIFIE : 

 

 

JUSTIFICATION : la surface de plancher est corrigée de façon à correspondre à la somme de la surface 

existante (10 800 m²)  et de la surface projetée (3 800 m²) prévue dans le PLU et l’OAP du secteur Nt1 

de Berne. Cette correction fait suite à la demande du Préfet dans son recours gracieux.  
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3.2 Modification de la page 151  
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PAGE 151 DU REGLEMENT APPROUVE : 
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PAGE 151 DU REGLEMENT MODIFIE : 

 

JUSTIFICATION : la marge de recul est majorée de 10 à 30 mètres de part et d’autre de la florièye de 

façon à prendre en compte le risque inondation. Cette correction fait suite à la demande du Préfet 

dans son recours gracieux. 
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3.3 Modification de la page 5  
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PAGE 5  DU REGLEMENT APPROUVE : 
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PAGE 5  DU REGLEMENT MODIFIE : 

 

JUSTIFICATION : le paragraphe « l’emprise de la construction sur la partie inondable du terrain support 

du projet, ne doit pas être supérieure à 30% de cette surface inondable » est supprimé puisque le 

règlement des zones urbaines U et AU règlemente par ailleurs suffisamment l’emprise au sol (articles 

9) et le coefficient de jardins (articles 13), et que les articles 4 imposent la prise en compte de la 

doctrine MISEN et du respect du SDEP.  
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3.4 Modification des schémas des articles 

10 (calcul de la hauteur) 
 

JUSTIFICATION : Un schéma explicatif du calcul de la hauteur figurant aux articles 10 des zones du PLU 

approuvé, n’apparait pas lors de l’impression papier du document alors qu’il apparait en version 

informatique (word et pdf). 

La présente procédure vise à corriger cette erreur matérielle. Les pages suivantes sont donc corrigées 

afin d’y rajouter le schéma manquant ci-dessous :  

 

Pages du règlement :  Zone concernée par l’erreur 
matérielle 

Article 10 : schéma manquant rajouté 
 

Page 21 Zone Ua 

Page 33 Zone Ub 

Page 43 Zone Uc 

Page 53 Zone Ud 

Page 63 Zone Ue 

Page 83 Zone 1AUb 

Page 91 Zone 1AUc 

Page 103 Zone A 

Page 113 STECAL Ah 

Page 123 STECAL Ae 

Page 135 Zone N 

Page 145 STECAL Ne 

Page 154 STECAL Nt 

Page 162 STECAL No 

 

Cette correction fait suite à la demande du Préfet dans son recours gracieux. 

  

 

   



Page 16 sur 28 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME – MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – exposé des motifs 

 

 

4 Modification de la liste des 

emplacements réservés - document n° 

4-1-3 
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PAGE 2 DE LA LISTE DES ER - PLU APPROUVE : 
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PAGE 2 DE LA LISTE DES ER - PLU MODIFIE : 

 

 

 

JUSTIFICATION : erreur de dénomination de la voie. 
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5 Modification de la liste du patrimoine - 

document n° 4-1-5 
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PAGE 95  DE LA LISTE DU PATRIMOINE - PLU APPROUVE : 
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PAGE 95  DE LA LISTE DU PATRIMOINE - PLU MODIFIE : 

 

JUSTIFICATION : erreur matérielle : complément à apporter dans le titre. Cette correction fait suite à 

la demande du Préfet dans son recours gracieux.  
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6 Modification des annexes générales - 

document n° 5 
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6.1 Modification de la page 118 
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PAGE 118 DES ANNEXES GENERALES DU PLU APPROUVE : 

 

Carte de la page 118 des annexes générales du PLU approuvé :  

 

 

Erreur matérielle : l’aplat mauve correspondant aux zones urbaines et à urbanisées ne correspond 

pas aux zones urbaines et à urbanisées du PLU approuvé en octobre 2017. 
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PAGE 118 DES ANNEXES GENERALES DU PLU MODIFIE : 

JUSTIFICATION : en légende, l’aplat mauve doit correspondre aux zones urbaines et à urbaniser. La 

carte insérée dans les annexes du PLU approuvé date du 21/12/2015 (la date figure dans le cartouche 

de la carte). Les données de 2015 n’étaient que provisoires : le PADD ayant été débattu en conseil 

municipal en juillet 2016, et le zonage ayant été finalisé au PLU arrêté de janvier 2017, puis 

définitivement validé au PLU approuvé d’octobre 2017. En conséquence l’aplat mauve ne correspond 

pas aux zones urbaines et à urbaniser du PLU approuvé d’octobre 2017. Il convient donc de rectifier la 

carte en y incorporant l’enveloppe urbaine et à urbaniser approuvée. Cette correction ne change en 

rien la légende de la carte ni l’analyse effectuée. 

Cette correction fait suite à la demande du Préfet dans son recours gracieux.  

Carte de la page 118 des annexes générales du PLU modifié :  
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6.2 Modification de la page 121 
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PAGE 121 DES ANNEXES GENERALES DU PLU APPROUVE : 
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PAGE 121 DES ANNEXES GENERALES DU PLU MODIFIE : 

 

 

JUSTIFICATION : la base minimale de 100 l/m² est incorporée dans le document de façon à être 

compatible avec la doctrine de la MISEN. Cette correction fait suite à la demande du Préfet dans son 

recours gracieux. 

 

* 


